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Eeho des Soeietes.

Photo-Club de Lausanne.

Asssmblee o-dinaire du 3 novembre 1903.

Presidcnce de M. Jules Kreis, president.

Local. — La question du local, pendante depuis si longtemps, est
enfin resolue. Les demarches du Comite 011t abouti et le 24 septembre
dernier, nous quittions la place St-Frangois pour transferer nos penates
au Pre-du-Marche n° 9. La nous avons ä notre disposition Patelier de

pose — tant reve —; vaste local clair, bien aerc, propre, chauffable,
dont l'amenagement se fera petit ä petit, au fur et ä mesure de nos
besoins. Le laboratoire oil chacun pourra travailler ä l'aise, de jour ä la
lumiere natu eile, les fenetres etant munies de vitres jaunes et rouges,
de nuit ä l'aide de l'clectricite. Une grande piece, formant antichambre,
et dans laquelle sont places armoire, bibliotheque et casiers, pourra-
aussi servir lors de petites reunions. Outre ces locaux, dans lesquels
chaque membre se trouvera ä l'aise ; oh les vieux gargons pourront y
former un cercle et s'y reunir aussi souvent qu'il leur plaira, se racon
ter les nouvelles du jour, les massacies d'Orient, les aventures emou
vantes de la flotte de la Baltique, les assauts et contre-attaques des
guerriers russes et japonais, le boucan des chambres parlementaires oh
la civilisation a plus de peine ä se frayer passage qu'au continent noir
tout ce qui pent, en somme, se passer sur la surface du globe, sans
oublier les petits potins lausannois et les souvenirs du temps passe,
quand on etait militnire, etudiant ou apprenti, lorsqu'on frequentait —
ä de bon ou ä de gale — Madeleine ou Suzon; oil les Clubistes maries
et lieureux peres d'une nombreuse progeniture pourront venir se re-
poser loin du timtamare de leur tumultueuse maisonnee, tout en fumant
une bonne pipe et laissant s'ecouler le temps en laisant un jass, un
piquet, une partie d'echecs, de whist et tant d'autres dont la nomenclature

serait trop longue; outre ces locaux, dis-je, nous possedons
une cave. Une grande cave qui pourra nous servir ä l'occasion, non
p our y placer des tonneaux et bonbonnes, la sobriete regnant en mai-
tresse absolue au sein du P. C. L., mais pour y installer un laboratoire
et atelier d'agrandissements. Pour l'heure, nous sommes done comnie
des enfants gates et quoique etant „ chevaliers de la Chambre noire
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nos locaux peuvent etre eclaires — a giorno — grace ä la profusion des
lampes electriques.

Mus par une curiosite toute naturelle, nos membres ont assiste en
nombre assez eleve ä cette seance, au point qu'un instant le Comite a
craint n'avoir suffisamment de chaises. Neanmoins, tous les societaires
ont pu trouver place et la seance a commence par une petite allocution

presidentielle. Une soiree d'inauguration devant avoii lieu inces-
samment, notre president a ete bref, renvoyant son discours ä la pro-
chaine reunion.

Admissions. — Ont demande leur admission au Club: MM. J. A. Ross,
M. D., rue Beau Sejour i; Ch. Gillieron, agent d'assurance, Les Or-
meaux, route d'Echallens; Jean Wanger, representant des Chocolats
Cailler, boulevard de Grancy.

Nons enregistrons avec grand plaisir ces adhesions qui portent
notre eflfectif ä 40 societaires. Nous engageons vivement les amateurs
serieux de bonne Photographie, ceux qui veulent developper leurs
connaissances techniques, ainsi que les debutants desireux de progres-
ser rapidement, ä se joindre ä nous et profiter de nos conferences,
donnees avec une rare competence par notre devoue collegue M. le
DrReiss, professeur ä l'Universite; assister ä nos causeries du lundi, oil
tout en passant en revue les nouveaux produits lances dans le commerce,
l'on se reunit pour faire de la projection; fouiller la bibliotheque qui
renferme de nombreuses brochures et livres scientifiques; parcourir les
journaux et revues photographiques; utiliser notre materiel et avoir
des locaux amenages comme aucune societe poursuivant le meme but
que la nötre, en Suisse, n'en possede. Voilä certes ce qu'ofifre le
Photo-Club ä ses adherents. La finance d'entree est de 5 fr. La
cotisation annuelle des membres actifs est de 20 fr.; Celle des membres

passifs de 12 fr. Pour tous renseignements, s'adresser par ecrit
au siege de la Societe ou ä l'un quelconque de ses membres.

Banquet anniversaire. — L'assemblee decide qu'il aura lieu dans
les meines conditions que l'annee passee. Le meine Comite d'organisa-
tion fonctionnera et les invitations seront lancees dans la premiere
quinzaine de decembre.

Soiree de projection enfantine. — Notre devoue collegue M. Aug. Rey,
caissier, donnera prochainement, dans nos locaux, une soiree de projection

reservee aux enfants de nos membres.

XX"'" Concours triniestriel. — Les motifs suivants sont admis ponr
le concours se clöturant le 10 janvier 1905 :

i° Etude de fruits.
2° Etude d'animal.
30 Sujet libre.
40 Portrait (buste ou entier).

Distinctions. — De la part de M. le Dr Reiss, le president re-
inet ä M. A Pufonr-Moret une medaille d'argent et a M. J. F. Revilliod
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uns medaille de bronze qu'ils ont obtenues pour leurs i" et 2"10 prix
au Concours de Portraits de 1903 du Photo-Club.

Apres la seance, des projections de vues du Japon et de la Jungfrau
ont retenu l'assistance jusque vers n heures.

Le Vice-Secretaire, G. Cauderay.

3V^ E 7VJ E l«J J O as

Deuxieme exposition et concours de la Societe des Amateurs

photograplies Daguerre " ä Kiew. — La Societe des
amateurs photograplies „ Daguerre " ä Kiew, organise sa deuxieme
exposition et concours de Photographie artistique, scientifique et ap
pliquee, ainsi que d'industrie photographique, qui aura lieu ä Kiew du
13/28 fevrier au 15/28 mars 1905.

Les epreuves seront admises en nombre illimite aux conditions
suivantes.

I. Sont admis ä participer au concours, les photographes profes-
sionnels et amateurs, ainsi que les industriels.

II. Les epreuves soumises au concours devront etre montees, pour-
vues d'un titre et signees du Pseudonyme de l'auteur.

III. Chaque envoi sera accompagne d'une enveloppe cachetee por-
tant le Pseudonyme de l'auteur. Cette premiere en contiendra une
deuxieme avec nom et adresse complete.

IV. Les exposants ne paieront pas de droits d'accrochage. Exception

est cependant faite pour les industriels; les emplacements occupes
par leurs produits seront payants. (Priere est faite aux industriels de
s'adresser preablement au Comite de l'Exposition.)

V. Les envois aceompagnes du montant des frais de retour seront
reexpedies dans le courant du mois qui suivra la date de cloture. Les
epreuves qui lie seront pas reclamees dans le delai de trois mois, seront
considerees cornme propriete de la Societe „ Daguerre ".

VI. Les recompenses consisteront en medailles et diplömes de

ji-p, 2mo et gi«.. ciasse
VII. Les epreuves d'auteurs qui ne tiennent pas ä concourir seront

classees liors concours; elles obtiendront diverses mentions selon leurs
nierites

VIII. Les resultats du Concours seront publies dans les Revues de

Photographie.
IX. Les envois seront admis jusqu'au 1/14 fevrier 1905 ä 1'Administration

de la Societe „ Daguerre ", rue Pirogovvskai'a n" 5, Log. 6,
Kiew (Russie).

AdtHtinyfm/iayt, abomwment et cinnamc*: C.OitKAZ ä. Ci' t Laiis.'itiiHL
Rf'darh'uu • IH.-A. hl^lSS, l.niKanno.
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